Deux déchetteries a la disposition de la population du canton de Lubersac,

Depuis le lundi 2 juin, la déchetterie de la Mazelle, située sur la commune de
Beyssac est mise en service.

Les horaires d’ouverture, sont complémentaires de celle de Lubersac soit :

TOUVENT MAZELLE
MATIN APRES MIDI MATIN APRES MIDI

LUNDI 13H30 — 17H30 [ 8HOO0 — 12H00
MARDI 8HO00 — 12H00 | 13H30 — 17H30 13H30 — 17H30
MERCREDI 8HO00 — 12H00 13H30 - 17H 30
JEUDI 8HO00 — 12H00 |14H00 — 17H 00 13H30 — 17H30

VENDREDI 8HO00 — 12H00 | 13H30 — 17H30 [ 8HOO0 — 12H00

SAMEDI 13H30 — 17H30 [ 8HOO0 — 12H00

Les deux déchetteries sont a 'usage des particuliers du canton.

Ces deux sites acceptent les végétaux, encombrants, ferrailles, piles et
batteries.

A ce jour, seule la déchetterie de Touvent accepte peinture, huile, carton et
verre.



